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Eglements appliqués normalement et raisonnablement par ces autorités aéro-
autiques à l'exploitation de services aériens réguliers sur les routes interna-
onales.

ARTICLE 5
1. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de suspendre, d'an-

uler ou d'assortir de conditions l'autorisation accordée à une entreprise dési-
aée par l'autre Partie contractante conformément à l'Article 3 du présent
ccord:

(a) si l'entreprise en cause ne peut convaincre les autorités aéronautiques
de ladite Partie contractante qu'elle satisfait aux exigences des lois et
règlements appliqués normalement et raisonnablement par ces auto-
rités;

(b) si l'entreprise en cause ne se conforme pas aux lois et règlements men-
tionnés à l'Article 6 du présent Accord; ou

(c) si la preuve n'a pas été faite qu'une part importante de propriété et
le contrôle effectif de l'entreprise en cause sont entre les mains de la
Partie contractante désignant l'entreprise ou de ressortissants de cette
Partie contractante.

2. A moins qu'il ne soit indispensable, pour empêcher de nouvelles infrac-
ýns aux lois et règlements visés à l'Article 6 du présent Accord, d'intervenir
Inédiatement pour suspendre ou annuler l'autorisation accordée à une entre-
ise désignée par l'autre Partie contractante, le droit de suspendre ou d'annuler
tte autorisation ne sera exercé qu'après consultation avec l'autre Partie con-
actante.

ARTICLE 6

1. Les lois et règlements de chacune des Parties contractantes relatifs à
idmission sur son territoire et au départ des aéronefs affectés à la navigation
rienne internationale. ou à l'exploitation et à la conduite de ces appareils à


